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ANTECEDENTS

Le projet de loi, déposé le 14.5.2003 à la Chambre des Députés, a été avisé par le Conseil d’Etat le
7.10.2003. La Commission de l’Economie, de l’Energie, des Postes et des Transports a désigné dans sa
réunion du 12.11.2003 Mme Agny Durdu comme Rapportrice. Le projet de loi a été analysé dans les
réunions des 12.11.2003, 18.11.2003 et 1.12.2003. La commission a soumis une série d’amendements
au Conseil d’Etat par lettre du 16.12.2003. La Haute Corporation a émis son avis complémentaire en
date du 27.1.2004. L’avis complémentaire a été analysé par la commission en sa réunion du 10.2.2004.
Le présent projet de rapport a été adopté le 8.3.2004.

*

OBJET DU PROJET DE LOI

Le projet de loi propose la modification de deux textes de loi: la loi du 20 juillet 1992 portant modifi-
cation du régime des brevets d’invention, d’une part, et la loi du 18 avril 2001 sur les droits d’auteur, les
droits voisins et les bases de données, d’autre part.

I. Modification de la loi du 20 juillet 1992 portant modification
du régime des brevets d’invention

L’art. II du projet de loi propose la suppression de l’exigence d’une existence d’un domicile réel au
Luxembourg dans le chef d’un mandataire agréé. Cette modification se justifie par le fait que le Luxem-
bourg a été condamné dans un arrêt de la Cour de Justice des Communautés Européennes en date du
6.3.2003 en raison de cette exigence.

Le Conseil d’Etat et la Commission parlementaire n’ont aucunement critiqué cette proposition.
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II. Modification de la loi du 18 avril 2001 sur les droits d’auteur,
les droits voisins et les bases de données

Le projet de loi propose:

1. La transposition de la directive 2001/29/CE du 22 mai 2001 sur l’harmonisation de certains aspects
du droit d’auteur et des droits voisins dans la société de l’information ci-après „la Directive“

2. Les modifications au droit de suite

3. Les modifications aux organismes de gestion et de répartition des droits

4. Les modifications aux bases de données

5. La suppression du Registre des droits d’auteur, des droits voisins et des bases de données.

*

LES AVIS ET LES TRAVAUX DE LA COMMISSION

1. La transposition de la Directive

Au Luxembourg, la législation en matière de droits d’auteur et droits voisins a été mise à jour et
adaptée aux exigences actuelles par l’adoption de la loi du 18 avril 2001 (ci-après la Loi). Celle-ci tient
largement compte des obligations internationales résultant du traité de l’Organisation Mondiale de la
Propriété intellectuelle („OMPI“) sur le droit d’auteur et du traité de l’OMPI sur les interprétations et
exécutions et les phonogrammes. Ces deux textes avaient d’ailleurs été admis en droit luxembourgeois
par la loi du 14 janvier 2000.

L’Union européenne a adopté la directive 2001/29/CE afin de mettre en place un cadre juridique
harmonisé et approprié des droits d’auteur et droits voisins. Pour le surplus les Etats membres de
l’Union européenne veulent procéder à une ratification simultanée des deux textes de l’OMPI, raison
pour laquelle l’instrument de ratification du Luxembourg est actuellement tenu en suspens auprès de
l’OMPI.

Le texte de loi du 18.4.2001 doit être adapté aux exigences de la Directive, car celle-ci prévoit notam-
ment au niveau des exceptions une marge de manœuvre moindre que celle retenue dans le texte luxem-
bourgeois sur base de la convention OMPI.

a) Les droits nouveaux ou modifiés conférés sur base de la Directive

Le rapporteur signale que pour les besoins de son exposé il se réfère à la version consolidée de la loi
modifiée du 18 avril 2001 contenue dans le document de dépôt du projet de loi du 14.5.2003.

• Il est vrai que notre droit a prévu la notion de „droit de reproduction “ avec l’idée qu’y soit compris le
droit de distribution. Comme la Directive se réfère expressément au droit de distribution il s’est avéré
nécessaire de modifier l’art. 3 de la Loi et d’introduire expressément la notion de droit de distribu-
tion. Le Conseil d’Etat n’a pas critiqué cette approche mais a estimé que le texte devait expressément
prévoir pour l’auteur non seulement la possibilité d’autoriser mais aussi d’interdire l’utilisation de
son bien.

La Commission parlementaire n’a pas adopté cette suggestion alors qu’elle nécessiterait la modifica-
tion d’un certain nombre d’autres articles parlant uniquement d’autorisation et que pour le surplus la
notion d’autorisation inclut aussi l’idée du refus d’autorisation. Dans son avis complémentaire la
Haute Corporation n’est plus revenue sur son exigence.

• La Directive reconnaît expressément un droit exclusif aux organismes de radiodiffusion au niveau
des droits voisins. Par conséquent il s’est avéré nécessaire d’adapter l’art. 53 de la Loi. Le Conseil
d’Etat n’a formulé aucune observation et la Commission parlementaire a adopté la modification
proposée par l’autorité gouvernementale.

• La Directive entend dans son article 11 préciser la durée de la protection de certains droits voisins.
Ainsi s’impose la modification de l’art. 45 de la Loi en portant les droits des producteurs de phono-
grammes à 50 ans après la fixation. Le Conseil d’Etat n’ayant pas fait d’objections, la Commission a
retenu cette modification.
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b) Les exceptions

La Directive européenne contient une liste facultative mais exhaustive d’exceptions aux droits
d’auteur et droits voisins.

En comparant la loi du 18.4.2001 et le texte de la Directive les auteurs du projet de loi avaient opté
pour la solution suivante:

• Maintenir les exceptions prévues dans notre législation nationale en faisant des adaptations purement
textuelles

• Adapter les exceptions actuellement entourées de conditions plus strictes aux conditions moins
lourdes exigées par la Directive

• Intégrer dans le texte luxembourgeois les exceptions prévues dans la Directive

• Le même procédé a été utilisé pour les exceptions aux droits d’auteur et droits voisins. En consé-
quence le gouvernement a proposé une liste d’exceptions séparée pour les droits d’auteur à l’art. 10
de la Loi et une liste d’exceptions pour les droits voisins à l’art. 46 de la Loi.

Le Conseil d’Etat ne semblait pas tant critiquer le fait que le gouvernement reprenne l’approche de la
Directive, mais critiquait surtout la rédaction de l’art. 10bis qui introduisait une liste de restrictions à part
pour le droit de distribution. Lors des travaux parlementaires la Commission a abordé d’une façon critique
la rédaction et la philosophie de l’art. 10. Certaines exceptions ont suscité des critiques véhémentes de la
part de certaines organisations professionnelles telles p. ex. l’exception No 13. La Chambre de Commerce
a elle aussi émis des critiques à l’égard de la liste des exceptions prévues au nombre de 22. Consciente
qu’elle doit respecter la Directive européenne, la Commission a décidé de maintenir les exceptions
prévues dans leurs versions actuelles et de réduire la liste des exceptions nouvelles. Le Conseil d’Etat a
approuvé la démarche parlementaire. Le résultat des travaux parlementaires se présente comme suit:

exception 1: L’exception des citations est conservée en ajoutant „qu’elles soient justifiées par le
but poursuivi“.

exception 2: L’exception de l’enseignement a été autrement rédigée que dans la version gouverne-
mentale et il a été mis l’accent sur les courts fragments. Dans sa séance du 10.2.2004
la Commission parlementaire a décidé de maintenir la nouvelle rédaction malgré
l’opposition du Ministère de la Culture, de l’Enseignement supérieur et de la
Recherche alors qu’il est très peu probable qu’un auteur s’oppose à l’utilisation de
son œuvre dans un livre ou un cours d’enseignement. Les craintes du Ministère ont
été jugées non fondées.

exception 3: L’exception de l’information et de l’actualité a été adaptée rédactionnellement.

exception 4: L’exception de l’usage privé a été rédigée autrement en mettant l’accent sur l’usage
privé de la personne qui fait la reproduction. Le Ministère de la Culture, de
l’Enseignement supérieur et de la Recherche a critiqué cette nouvelle version crai-
gnant une atteinte au bon fonctionnement des bibliothèques publiques. Ce genre de
bibliothèques étant des personnes morales non visées par cette exception, la Commis-
sion n’a pas retenu cette objection, et renvoie aux exceptions No 16 et No 11.

exception 4bis: Ce texte a été supprimé.

exception 5: L’exception du procédé technique sans signification économique a été adaptée
rédactionnellement.

exception 6: La modification est supprimée.

exception 7-8: Les textes sont maintenus dans leur version originale.

exception 9: Cette exception est supprimée.

exception 10: Cette exception est adaptée rédactionnellement.

exception 11: L’exception des bibliothèques publiques a été adaptée.

exception 12: L’exception en faveur des personnes affectées d’un handicap est adaptée.

exception 13: L’exception 13 a été critiquée par les journalistes. La Commission de l’Economie, de
l’Energie, des Postes et des Transports s’est ralliée à l’avis de la Commission des
Média et des Communications qui a suggéré la suppression de cette exception en
donnant une préférence au respect des droits d’auteur des journalistes et collabora-
teurs dans le cadre de la reproduction de leurs articles.
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exception 14: Cette exception est maintenue.

exception 15: Elle est maintenue.

exception 16: La suppression initialement voulue de l’exception No 16 a suscité les craintes du
Ministère de la Culture, de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, de sorte que
la Commission parlementaire a maintenu cet article.

exceptions 17-22: Toutes ces exceptions ont été supprimées.

Au vu des critiques du Conseil d’Etat et de la Chambre de Commerce, la Commission parlementaire
a introduit un art. 10 al. 2 prévoyant que les exceptions formulées ne peuvent ni porter atteinte à
l’exploitation normale de l’œuvre, ni causer un préjudice aux intérêts légitimes de l’auteur.

Comme la Commission parlementaire a décidé la suppression du texte de l’art. 1.5 il a fallu réintro-
duire le caractère impératif de l’art. 10bis 1° par une adaptation textuelle. Cette modification a trouvé
l’accord du Conseil d’Etat.

La Commission parlementaire a suivi la démarche gouvernementale en ce qu’elle reprend une liste
des exceptions pour les droits d’auteur à l’art. 10 et une liste des exceptions pour les droits voisins à
l’art. 46. Au vu des modifications prévues à l’art. 10, il convient d’adopter la liste des exceptions de
l’art. 46 mutatis mutandis.

Au niveau de l’exception pour copie privée la Directive a prévu l’obligation d’une compensation
équitable en faveur des titulaires des droits. Cependant elle ne précise pas la forme de cette
compensation.

Un système de prélèvement forfaitaire n’est pas voulu par le gouvernement luxembourgeois. La
Commission parlementaire est d’accord avec le gouvernement pour dire qu’un tel système nécessiterait
un cadre législatif et administratif trop lourd. Le Ministère a réitéré sa position pour rechercher et appro-
fondir des formes alternatives de compensation plus équilibrées.

c) Les mesures techniques et l’information sur le régime des droits

Conformément à la Convention d’OMPI la Directive impose l’adoption de protection des mesures
techniques de protection. Elle entend protéger les dispositifs techniques dont l’objet est d’empêcher ou
de contrôler l’utilisation des œuvres ou prestations. On vise ainsi des dispositifs de cryptage, de
verrouillage ou de contrôle de copie.

La Commission parlementaire, estimant que cette protection est la parallèle de la protection des
droits d’auteur, droits voisins, approuve en conséquence l’introduction de la nouvelle partie 7bis de la
Loi.

Cet article entend de même protéger les systèmes techniques de l’information sur le régime des droits
contre la suppression ou la modification.

Le Conseil d’Etat a proposé une autre rédaction de cet article. La Commission a suivi la Haute
Corporation, sauf en ce qui concerne la mention de „objet protégé“ de la Directive. Le Conseil d’Etat a
insisté sur ce terme tant dans son avis primaire que dans son avis complémentaire. La Commission a
discuté cette problématique, mais a maintenu sa formulation initiale alors que:

• Le terme de „prestation protégée“ a été consacré par la loi du 18.4.2001

• La modification de ce terme nécessiterait la modification d’un certain nombre d’autres articles de la
loi précitée

• La Commission européenne n’a jamais critiqué la notion de „prestation protégée“

• Le Conseil d’Etat n’a pas critiqué cette notion lors des travaux parlementaires de la loi du 18.4.2001.

Le renvoi au droit commun, dans l’art. 71, a été supprimé conformément à l’argumentation du
Conseil d’Etat.

2. Le droit de suite

La directive 2001/84/CE règle le droit de suite revenant à l’auteur d’une œuvre d’art originale. Ce
faisant il est réservé à l’auteur d’art graphique ou plastique le droit incessible et inaliénable de rester
économiquement intéressé à son oeuvre même en cas de ventes successives.
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Cette directive doit être transposée pour le 1.1.2006. Elle sera transposée au Luxembourg par règle-
ment grand-ducal. Néanmoins l’art. 30 de la loi du 18.4.2001 doit être adapté à certains égards, tant au
niveau de la définition du droit de suite, qu’à l’égard du principe de réciprocité pour les auteurs et ayants
droit non ressortissants de l’Union européenne.

Le Conseil d’Etat n’a dans un premier temps pas commenté les modifications proposées, arguant ne
pas connaître les motifs des modifications. La Commission parlementaire a maintenu le texte, jugeant
suffisantes les explications fournies par le gouvernement. Concernant le droit de suite des ressortissants
étrangers, la Commission rejoint la proposition du Conseil d’Etat pour inscrire leurs droits à l’art. 71bis
de la Loi, sous la 7e partie.

3. Les modifications aux organismes de gestion et de répartition des droits

Les organismes visés existent d’ores et déjà de par la loi du 18.4.2001. Parallèlement à l’exclusion
d’un système forfaitaire de compensation équitable, le gouvernement favorise ici la voie contractuelle
de la fixation des droits des auteurs. Ils sont fixés par négociation entre les organismes de gestion collec-
tive des droits et des usagers des mêmes droits.

Ainsi entend-on aboutir à des accords-cadres plutôt qu’à des fixations unilatérales. Dans l’hypothèse
où les négociations échoueront, les organismes appliqueront les tarifs unilatéralement fixés.

A cette fin des modifications s’imposaient à l’art. 66 de la Loi. Le Conseil d’Etat a proposé une
nouvelle rédaction de l’art. 66 § 2bis. Cette proposition a été acceptée par la Commission.

Le paragraphe 4 de l’art. 66 prévoit l’obligation pour les organismes de gestion de dresser une liste
des auteurs qu’ils représentent et des œuvres des auteurs qu’ils représentent. Or, cette exigence s’est
avérée très difficile. La Commission, constatant que les auteurs font l’apport en règle générale de toutes
leurs œuvres aux organismes, a décidé la suppression de ce paragraphe.

L’art. 66 § 8 est lui aussi adapté du fait que la Commission a décidé de supprimer la 13e partie de la
loi du 18.4.2001.

4. Les modifications aux bases des données

La directive „base de données“ a été transposée en droit national par la loi du 18.4.2001. Afin de se
conformer textuellement aux bases de données des modifications ont été proposées par les autorités
gouvernementales au niveau de la définition des bases de données et à la protection par le droit „sui
generis“.

Comme il s’agit de la reprise textuelle de la directive „base de données 96/9/CE“ ni le Conseil d’Etat
ni la Commission parlementaire n’ont émis de critiques. Les propositions rédactionnelles du Conseil
d’Etat ont toutes été reprises.

5. La suppression du Registre des doits d’auteur,
des droits voisins et des bases de données

Les art. 94 et 95 de la loi du 18.4.2001 prévoient la création d’un Registre d’inscription des droits
d’auteur, des droits voisins et des bases de données. Ce registre était prévu pour assurer une date
certaine, la publicité et l’opposabilité des différents droits.

La Commission parlementaire, conformément aux discussions qu’elle a eues au sujet des amende-
ments à l’art. 66 de la Loi a décidé la suppression de ce registre. Le Conseil d’Etat n’a émis aucune
critique à cet égard.

*

Au vu des développements subdécrits, la Commission de l’Economie, de l’Energie, des Postes et des
Transports a adopté le présent rapport lors de sa réunion du 8.3.2004.

Elle recommande de voter le texte du projet dans la teneur suivante:

*
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PROJET DE LOI

modifiant

1) la loi du 18 avril 2001 sur les droits d’auteur, les droits voisins et
les bases de données, et

2) la loi modifiée du 20 juillet 1992 portant modification du régime
des brevets d’invention

Art. I, 1° La loi du 18 avril 2001 sur les droits d’auteur, les droits voisins et les bases de données est
modifiée comme suit:

A l’article 1er, paragraphe 2, alinéa 1 de la Loi, les termes „du paragraphe précédent“ sont rempla-
cés par „des 1re et 6ème parties de la présente loi“.

Les termes „structurée ayant nécessité un investissement substantiel“ sont remplacés par „systéma-
tique ou méthodique et individuellement accessibles par des moyens électroniques ou d’une autre
manière“.

A l’article 1er, paragraphe 2, alinéa 2 de la Loi, les termes „par les droits d’auteur“ sont insérés entre
„sont protégées“ et „les bases de données“.

Après les termes „bases de données“ est inséré le mot „qui“.

Les termes „originales dont la structure“ sont supprimés.

Le terme „intellectuelle“ est inséré entre les termes „création“ et „propre“.

Les termes „qu’elles soient accessibles par des moyens électroniques ou par d’autres moyens, à
l’exclusion des phonogrammes et des œuvres audiovisuelles“ sont supprimés.

A l’article 1er, paragraphe 2, alinéa 3 de la Loi, les termes „par les droits d’auteur“ sont insérés entre
„des bases de données“ et „ne s’étend pas“.

Art. I, 2° L’article 3 de la Loi est complété par le paragraphe 5 suivant:

„5. L’auteur d’une œuvre jouit du droit exclusif d’autoriser toute forme de distribution au public,
par la vente ou autrement, de l’original de son œuvre ou de copies de celle-ci.

Ce droit de distribution relatif à l’original ou à des copies d’une œuvre n’est épuisé à l’intérieur de
l’Union européenne qu’en cas de première vente ou premier autre transfert de propriété dans
l’Union européenne de cet objet par le titulaire du droit ou avec son consentement.“

Art. I, 3° L’article 10 de la Loi est remplacé comme suit:

„Art. 10. Lorsque l’œuvre, autre qu’une base de données, a été licitement rendue accessible au
public, l’auteur ne peut interdire:

1° les courtes citations en original ou en traduction, justifiées par le caractère critique, polémique,
pédagogique, scientifique ou d’information de l’œuvre à laquelle elles sont incorporées.

Les utilisations visées à l’alinéa ci-avant ne peuvent être faites sans l’autorisation de l’auteur
que pour autant qu’elles soient conformes aux bons usages, qu’elles ne poursuivent pas un but
de lucre, qu’elles soient justifiées par le but poursuivi et qu’elles ne portent atteinte ni à l’œuvre
ni à son exploitation.

Le nom de l’auteur et le titre de l’œuvre reproduite ou citée doivent être mentionnés s’ils figurent
dans la source.

2° la reproduction et la communication au public de courts fragments d’œuvres à titre exclusif
d’illustration de l’enseignement ou de la recherche scientifique dans la mesure justifiée par le
but non commercial poursuivi et sous réserve qu’une telle utilisation soit conforme aux bons
usages et que, à moins que cela ne s’avère impossible, la source, y compris le nom de l’auteur
soit indiquée.

3° la reproduction et la communication au public, dans un but d’information, de courts fragments
d’œuvres ou d’œuvres plastiques dans leur intégralité à l’occasion de comptes rendus d’événe-
ments de l’actualité dans la mesure justifiée par le but d’information poursuivi et sous réserve
d’indiquer, à moins que cela ne s’avère impossible, la source, y compris le nom de l’auteur.
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4° la reproduction sur tout support par une personne physique pour son usage privé et à des fins
non directement ou indirectement commerciales, à condition que les titulaires de droits
reçoivent une compensation équitable, qui prend en compte l’application des mesures tech-
niques visées aux articles 71ter à 71quinquies de la présente loi aux oeuvres concernées.

Les conditions de fixation et de perception, ainsi que le niveau de cette compensation sont fixés
par règlement grand-ducal.

5° la reproduction provisoire, qui est transitoire ou accessoire, qui constitue une partie intégrante
et essentielle d’un procédé technique, qui n’a pas de signification économique indépendante et
dont l’unique finalité est de permettre une transmission dans un réseau entre tiers par un inter-
médiaire ou une utilisation licite d’une œuvre.

6° la caricature, la parodie ou le pastiche qui a pour but de railler l’œuvre parodiée, à la condition
qu’ils répondent aux bons usages en la matière et notamment qu’ils n’empruntent que les
éléments strictement nécessaires à la caricature et ne dénigrent pas l’œuvre.

7° la reproduction et la communication d’œuvres situées dans un lieu accessible au public, lorsque
ces œuvres ne constituent pas le sujet principal de la reproduction ou de la communication.

8° les actes officiels de l’autorité et leur traduction officielle, ainsi que les discours prononcés dans
les assemblées délibérantes, dans les audiences publiques des tribunaux ou dans les réunions
politiques. Toutefois, l’auteur a seul le droit de tirer à part ou de réunir en recueil ses discours.

9° les enregistrements éphémères effectués par un organisme de radiodiffusion par ses propres
moyens et pour ses émissions.

Les enregistrements visés à l’alinéa précédent peuvent être conservés dans des archives offi-
cielles s’ils possèdent un caractère exceptionnel de documentation. Les modalités de cette
conservation seront fixées par un règlement grand-ducal.

10° la reproduction d’une œuvre licitement accessible au public, réalisée par une bibliothèque
accessible au public, un établissement d’enseignement, un musée ou une archive qui ne
recherchent aucun avantage commercial ou économique direct ou indirect dans le seul but de
préserver le patrimoine et d’effectuer tous travaux raisonnablement utiles à la sauvegarde de
cette œuvre, à condition de ne pas porter atteinte à l’exploitation normale desdites œuvres et de
ne pas causer de préjudice aux intérêts légitimes des auteurs, ainsi que la communication
publique des œuvres audiovisuelles par ces institutions dans le but de faire connaître le patri-
moine culturel, à condition que cette communication soit analogique et se fasse dans l’enceinte
de l’institution.

11° la reproduction et la communication au public d’œuvres au bénéfice de personnes affectées d’un
handicap, qui sont directement liées au handicap en question et sont de nature non commerciale,
dans la mesure requise par ledit handicap.

12° l’utilisation à des fins de sécurité publique ou pour assurer le bon déroulement de procédures
administratives, parlementaires ou judiciaires ou pour assurer une couverture adéquate des-
dites procédures.

13° l’utilisation de courts extraits de conférences publiques ou d’œuvres similaires, dans la mesure
justifiée par le but d’information poursuivi et pour autant, à moins que cela ne s’avère impos-
sible, que la source, y compris le nom de l’auteur, soit indiquée.

14° la communication publique, à des fins de recherches ou d’études privées, au moyen de terminaux
spécialisés, à des particuliers dans l’enceinte des institutions visées au point 10° ci-dessus,
d’œuvres faisant partie de leur collection qui ne sont pas soumises à des conditions en matière
d’achat ou de licence.

Les exceptions énumérées ci-dessus ne peuvent porter atteinte à l’exploitation normale de l’œuvre,
ni causer un préjudice injustifié aux intérêts légitimes de l’auteur.“

Art. I, 4° Il est inséré un article 10bis avec la teneur suivante:

„Art. 10bis. L’auteur d’une base de données ne peut interdire:

1° les actes accomplis par l’utilisateur légitime de la totalité ou d’une partie d’une base de données
ou de copies de celle-ci qui sont nécessaires pour accéder au contenu et pour l’utilisation normale
par ce dernier de la totalité ou d’une partie de celle-ci.
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Toute disposition contractuelle contraire à la présente disposition est nulle.

2° les reproductions à des fins privées d’une base de données non électronique.

3° les utilisations à des fins d’illustration de l’enseignement ou de recherche scientifique, sous
réserve d’indiquer la source et dans la mesure justifiée par le but non commercial poursuivi.

4° les utilisations à des fins de sécurité publique ou aux fins d’une procédure administrative ou
juridictionnelle.

5° la reproduction de tout ou d’une partie d’une base de données appartenant à l’Etat pour autant
qu’elle soit licitement rendue publique. Les conditions de la reproduction sont fixées par règle-
ment grand-ducal.“

Art. I, 5° L’article 30 est modifié comme suit:

A l’alinéa 1er, le terme „plastiques“ est remplacé par „d’art originales“.

Entre „inaliénable“ et „de participation“ il est inséré „auquel il ne peut être renoncé“.

Le terme „vente“ est remplacé par „revente“.

Les termes „faite aux enchères publiques“ sont remplacés par „dans laquelle intervient en tant que
vendeur, acheteur ou intermédiaire un professionnel du marché de l’art et d’une manière générale, un
commerçant d’œuvres d’art“.

Il est inséré un nouvel alinéa 2 à l’article 30 avec la teneur suivante:

„Toutefois, le droit prévu à l’alinéa 1er n’est pas dû lorsque le vendeur a acquis l’œuvre directe-
ment de l’auteur moins de trois ans avant la revente et que le prix de revente ne dépasse pas
10.000 euros.“

Les actuels alinéas 2 et 3 deviennent respectivement les alinéas 3 et 4.

A l’article 30, alinéa 4 (actuel alinéa 3), entre „les conditions d’application“ et „de ce droit“, les
termes „ , y compris l’application dans le temps,“ sont insérés.

Art. I, 6° A l’article 39, paragraphe 2 de la Loi, les termes „l’article 28-5“ sont remplacés par
„l’article 35“.

Art. I, 7° L’article 45 est remplacé comme suit:

„Art. 45. 1. Les droits de l’artiste interprète ou exécutant et ceux des producteurs de premières
fixations de films expirent 50 ans après la prestation.

Toutefois, si une fixation de la prestation fait l’objet d’une publication ou d’une communication licite
au public, les droits expirent 50 ans après le premier de ces faits.

2. Les droits des producteurs de phonogrammes expirent 50 ans après la fixation.

Toutefois, si le phonogramme a fait l’objet d’une publication licite pendant cette période, les droits
expirent 50 ans après la date de la première publication licite. En l’absence de publication licite au
cours de la période visée au premier alinéa et au cas où le phonogramme a fait l’objet d’une commu-
nication licite au public pendant cette période, les droits expirent 50 ans après la première communi-
cation licite au public.

Dans la mesure où les droits des producteurs de phonogrammes ont bénéficié de la durée de pro-
tection prévue au paragraphe 1er, et que cette protection est venue à échéance avant le 22 décembre
2002, les dispositions du présent paragraphe ne peuvent pas avoir pour effet de protéger ces droits à
nouveau.

3. Les durées mentionnées aux paragraphes 1er et 2 sont calculées à partir du 1er janvier de
l’année qui suit le fait générateur.

Après le décès ou la liquidation du titulaire de droits voisins, les droits sont exercés par la
personne qu’il a désignée à cet effet ou, à défaut, par ses héritiers ou ses ayants droit.

4. Les dispositions transitoires de la 14ème partie de la présente loi précisent le sort des presta-
tions tombées dans le domaine public avant le 1er juillet 1995, mais qui bénéficient d’une nouvelle
protection en vertu de la présente loi.“
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Art. I, 8° L’article 46 de la Loi est modifié comme suit:

A l’article 46, 1°, entre „but de lucre“ et „et dans la mesure“, il est inséré „ , qu’elles soient justi-
fiées par le but poursuivi“.

A l’article 46, 2°, les termes „dans leur intégralité“ sont supprimés.

Cette disposition est complétée par „dans la mesure justifiée par le but d’information poursuivi et
sous réserve d’indiquer, à moins que cela ne s’avère impossible, la source, y compris le nom de
l’auteur.“

L’article 46, 3° est supprimé.

L’article 46, 4° est remplacé comme suit:

„La reproduction sur tout support par une personne physique pour son usage privé et à des fins
non directement ou indirectement commerciales, à condition que les titulaires de droits reçoivent
une compensation équitable, qui prend en compte l’application des mesures techniques visées aux
articles 71ter à 71quinquies de la présente loi aux prestations concernées.

Les conditions de fixation et de perception, ainsi que le niveau de cette compensation sont fixés
par règlement grand-ducal.“

L’article 46, 5° est remplacé comme suit:

„5° La reproduction provisoire, qui est transitoire ou accessoire, qui constitue une partie intégrante
et essentielle d’un procédé technique, qui n’a pas de signification économique indépendante et
dont l’unique finalité est de permettre une transmission dans un réseau entre tiers par un inter-
médiaire ou une utilisation licite d’une prestation.“

A l’article 46, 6°, les termes „conditions de l’article 10, 7°“ sont remplacés par „conditions de
l’article 10, 6°“.

A l’article 46, 7°, alinéa 1, le reste de la phrase après „pour ses émissions“ est supprimé.

A l’article 46, 7°, alinéa 2, le terme „cependant“ est supprimé.

A l’article 46, 8° le mot „analogiques“ est inséré entre les termes „communication“ et „des presta-
tions“. Les termes „conditions visées par l’article 10, 11°“ sont remplacés par „conditions visées par
l’article 10, 10°“.

L’article 46, 9° est remplacé par la disposition suivante:

„La reproduction et la communication au public de courts fragments de prestations à titre exclu-
sif d’illustration de l’enseignement ou de la recherche scientifique dans la mesure justifiée par le
but non commercial poursuivi et sous réserve qu’une telle utilisation soit conforme aux bons
usages et que, à moins que cela ne s’avère impossible, la source, y compris le nom de l’auteur soit
indiquée.“

Il est inséré un alinéa 2 à l’article 46 avec la teneur suivante:

„Sans préjudice des exceptions ci-dessus énumérées, les exceptions aux droits des auteurs prévues
à l’article 10 de la présente loi s’appliquent mutatis mutandis aux droits des artistes interprètes ou
exécutants et des producteurs de phonogrammes et de première fixation de films.“

Il est inséré un alinéa 3 à l’article 46 avec la teneur suivante:

„Les exceptions énumérées ci-dessus ne peuvent porter atteinte à l’exploitation normale de la
prestation, ni causer un préjudice injustifié aux intérêts légitimes du titulaire du droit.“

Art. I, 9° L’article 53 de la Loi est modifié et complété comme suit:

A l’alinéa 1er, les termes „l’accord écrit de l’organisme de radiodiffusion est requis pour accom-
plir“ sont remplacés par „l’organisme de radiodiffusion jouit du droit exclusif d’autoriser“.

Il est complété par l’ajout suivant:

„d) la mise à la disposition du public des fixations de ses émissions, qu’elles soient diffusées par fil
ou sans fil, y compris par câble ou par satellite, de manière que chacun puisse y avoir accès de
l’endroit et au moment qu’il choisit individuellement.“

Art. I, 10° A l’article 63, alinéa 2 de la Loi, les termes „des articles 10, 11° et 46, 8°“ sont remplacés
par „des articles 10, 9° et 46, 7°“.
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Art. I, 11° Il est inséré un paragraphe 2bis à l’article 66 de la Loi avec la teneur suivante:

„2bis. Les organismes visés au paragraphe 1er ou, s’ils sont établis à l’étranger, leurs manda-
taires agréés négocient les tarifs de l’utilisation des œuvres ou prestations des titulaires de droits
représentés par eux avec les usagers ou les entités représentatives des intérêts des usagers.“

Art. I, 12° L’article 66, paragraphe 8 de la Loi est modifié comme suit:

L’alinéa 3 est supprimé.

A l’actuel alinéa 4, qui devient l’alinéa 3, les termes „article 94“ sont remplacés par „article 92“.

Art. I, 13° A l’article 67, paragraphe 1, les alinéas 1, 2 et 3 sont remplacés comme suit:

„Le producteur d’une base de données peut interdire l’extraction ou la réutilisation de la totalité
ou d’une partie substantielle, évaluée de façon qualitative ou quantitative, du contenu de cette base
de données.

L’extraction ou la réutilisation répétées et systématiques de parties non substantielles du contenu
d’une base de données, qui seraient contraires à l’exploitation normale de cette base de données ou
qui causeraient un préjudice injustifié aux intérêts légitimes du producteur de la base ne sont pas
autorisées.

Est considérée comme extraction, le transfert permanent ou temporaire de la totalité ou d’une
partie substantielle du contenu d’une base de données sur un autre support par quelque moyen ou
sous quelque forme que ce soit, à l’exception du prêt public.

Est considérée comme réutilisation, toute forme de mise à la disposition du public, par distribution
de copies, par location, par transmission en ligne ou sous d’autres formes, de tout ou d’une partie
substantielle du contenu d’une base de données, à l’exception du prêt public.“

L’actuel article 67, paragraphe 1, alinéa 4 devient l’alinéa 5.

Des alinéas 6, 7 et 8 sont insérés avec les teneurs suivantes:

„Le droit visé au premier alinéa du présent paragraphe peut être transféré, cédé ou donné en
licence contractuelle.

Le droit visé audit premier alinéa s’applique indépendamment de toute protection des bases de
données ou de leur contenu par le droit d’auteur ou par d’autres droits et est sans préjudice des
droits existant sur leur contenu.

La protection des bases de données ne s’étend pas aux programmes d’ordinateur utilisés le cas
échéant pour leur création, leur fonctionnement ou leur consultation.“

Art. I, 14° A l’article 67, paragraphe 3, alinéas 1er et 2, les termes „section“ sont remplacés par ceux
de „partie“.

A l’article 67, paragraphe 3, alinéa 2, entre „modification substantielle“ et „qui atteste“ sont insérés
les termes „évaluée de façon qualitative ou quantitative, résultant notamment de l’accumulation
d’ajouts, de suppressions ou de changements successifs,“.

L’article 67, paragraphe 3, alinéa 3 est remplacé comme suit:

„Pour autant qu’elles soient licitement rendues publiques, les bases de données appartenant
à l’Etat peuvent être copiées dans leur intégralité dans les conditions fixées par règlement
grand-ducal.“

Art. I, 15° Il est inséré un article 67bis avec la teneur suivante:

„Art. 67bis. 1. Le producteur d’une base de données qui est mise à la disposition du public de
quelque manière que ce soit ne peut empêcher l’utilisateur légitime de cette base d’extraire ou de réuti-
liser des parties non substantielles de son contenu, évaluées de façon qualitative ou quantitative, à
quelque fin que ce soit. Dans la mesure où l’utilisateur légitime est autorisé à extraire ou à réutiliser
une partie seulement de la base de données, le présent paragraphe s’applique à cette partie.

2. L’utilisateur légitime d’une base de données qui est mise à la disposition du public de quelque
manière que ce soit ne peut pas effectuer des actes qui sont en conflit avec l’exploitation normale de
cette base, ou qui lèsent de manière injustifiée les intérêts légitimes du producteur de la base.
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3. L’utilisateur légitime d’une base de données qui est mise à la disposition du public de quelque
manière que ce soit ne peut porter préjudice au titulaire d’un droit d’auteur ou d’un droit voisin
portant sur des œuvres ou des prestations contenues dans cette base.

4. Toute disposition contractuelle contraire au présent article est nulle et non avenue.“

Art. I, 16° A l’article 68, les termes „sans préjudice des dispositions relatives aux droits d’auteur et
aux droits voisins“ sont supprimés.

Art. I, 17° A l’article 69, alinéa 1, entre „base de données ou“ et „de l’année qui suit“, les termes
„dans le cas d’une base de données qui a été mise à la disposition du public de quelque manière que ce
soit avant l’expiration de la période prémentionnée“ sont insérés.

A l’article 69, alinéa 2, entre „toute modification substantielle“ et „du contenu“, les termes „évaluée
de façon qualitative ou quantitative, résultant notamment de l’accumulation d’ajouts, de suppressions
ou de changements successifs,“ sont insérés.

Entre „base de données“ et „permet“, les termes „qui ferait considérer qu’il s’agit d’un nouvel
investissement qualitatif ou quantitatif substantiel“ sont insérés.

Le terme „nouvelle“ est remplacé par „propre“.

Art. I, 18° L’article 70 est remplacé comme suit:

„Art. 70. 1. La protection prévue à la présente partie s’applique aux bases de données dont le
producteur ou le titulaire du droit:

– est un ressortissant d’un Etat membre de l’Union européenne ou a sa résidence habituelle sur le
territoire de l’Union européenne.

– est une société constituée en conformité avec la législation d’un Etat membre de l’Union euro-
péenne et qui a son siège statutaire, son administration centrale ou son établissement principal à
l’intérieur de l’Union européenne. Néanmoins, si une telle société n’a que son siège statutaire sur
le territoire de l’Union européenne, ses opérations doivent avoir un lien réel et continu avec
l’économie d’un Etat membre.

2. Un règlement grand-ducal pris en application des accords conclus par la Communauté euro-
péenne avec des pays tiers peut étendre la protection prévue par la présente partie à des bases de
données produites dans des pays tiers à l’Union européenne et non couvertes par le paragraphe 1er.
La durée de la protection accordée à ces bases de données ne peut pas dépasser celle prévue à
l’article 69.“

Art. I, 19° Il est inséré un nouvel article 71bis avec la teneur suivante:

„Art. 71bis. Par dérogation à l’article 71 de la présente loi, les auteurs ressortissants de pays non
membres de l’Union européenne et leurs ayants droit bénéficient du droit de suite conformément à
l’article 30 de la présente loi et à son règlement d’exécution à condition que la législation du pays
dont est ressortissant l’auteur ou son ayant droit admette la protection dans ce pays du droit de suite
des auteurs des Etats membres et de leurs ayants droit.“

Art. I, 20° Il est inséré une partie 7bis dans la Loi avec la teneur suivante:

„PARTIE 7bis

La protection des mesures techniques et l’information sur le régime des droits

Section 1 – Les mesures techniques

Art. 71ter. Par „mesure technique“ est visée toute technologie, dispositif ou composant qui, dans
le cadre normal de son fonctionnement, est destiné à empêcher ou à limiter, en ce qui concerne les
œuvres ou prestations protégées, les actes non autorisés par le titulaire d’un droit d’auteur, d’un
droit voisin ou du droit sui generis prévu à la 6e partie de la présente loi.
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Les mesures techniques sont réputées efficaces lorsque l’utilisation d’une œuvre protégée ou
d’une prestation protégée est contrôlée par les titulaires de droits grâce à l’application d’un code
d’accès ou d’un procédé de protection, tel que le cryptage, le brouillage ou toute autre transforma-
tion de l’œuvre ou de la prestation ou d’un mécanisme de contrôle de copie qui atteint cet objectif de
protection.

Art. 71quater. Le contournement de toute mesure technique efficace par une personne qui sait, ou
qui a des raisons valables de penser, qu’elle poursuit cet objectif, est interdit.

Il est également interdit de fabriquer, d’importer, de distribuer, de vendre, de louer, de faire de la
publicité en vue de la vente ou de la location, de posséder à des fins commerciales des dispositifs,
produits ou composants ou de prester des services qui font l’objet d’une promotion, d’une publicité
ou d’une commercialisation, dans le but de contourner la protection ou qui n’ont qu’un but commer-
cial limité ou une utilisation limitée autre que de contourner la protection ou qui sont principalement
conçus, produits, adaptés ou réalisés dans le but de permettre ou de faciliter le contournement de la
protection de toute mesure technique efficace.

Celui qui contrevient à une interdiction prévue aux alinéas précédents et qui n’agit pas à des fins
strictement privées est puni des peines prévues à l’article 83 de la présente loi.

Tout intéressé, y compris un organisme autorisé en vertu de la présente loi à gérer ou à adminis-
trer des droits d’auteur ou des droits voisins, est en droit de demander la cessation, conformément à
l’article 81 de la présente loi, de tout acte contrevenant à une interdiction prévue aux alinéas 1 et 2
ci-dessus.

Art. 71quinquies. Nonobstant la protection juridique des mesures techniques, les titulaires de
droits doivent prendre les mesures nécessaires, notamment par la voie contractuelle, afin de garantir
aux bénéficiaires, qui ont un accès licite à l’œuvre ou la prestation protégée, un exercice sans
entrave, et selon les conditions y prévues, des exceptions suivantes:

1° illustration d’enseignement dont question aux articles 10, 2° et 46, 9°,

2° reproductions privées dont question aux articles 10, 4° et 46, 4°,

3° enregistrements par des organismes de radiodiffusion dont question aux articles 10, 9° et 46, 7°,

4° reproductions par des bibliothèques, etc. dont question à la première partie de l’article 10, 10°,

5° utilisations au bénéfice de personnes affectées d’un handicap dont question à l’article 10, 11°,

6° sécurité publique et bon déroulement des procédures dont question à l’article 10, 12°,

7° utilisations de bases de données dont question aux articles 10bis et 68.

Dans la mesure où les titulaires des droits restent en défaut de prendre les mesures prévues au
premier alinéa, les bénéficiaires des prédites exceptions, un groupement professionnel ou une asso-
ciation représentant leurs intérêts sont en droit d’intenter une action en cessation conformément à
l’article 81 de la présente loi afin de faire cesser l’application des mesures techniques qui entravent
l’exercice desdites exceptions.

Les mesures techniques appliquées volontairement par les titulaires de droits conformément au
premier alinéa, y compris celles mises en œuvre en application d’accords volontaires, ainsi que
celles éventuellement mises en application en exécution d’une décision de justice sont protégées
contre le contournement conformément à l’article 71quater ci-dessus.

Les dispositions des premier et deuxième alinéas du présent article ne s’appliquent pas aux
œuvres ou prestations qui sont mises à la disposition du public à la demande selon les dispositions
contractuelles convenues entre les parties de manière que chacun puisse y avoir accès de l’endroit et
au moment qu’il choisit individuellement.

Art. 71sexies. Les dispositions de la présente section ne s’appliquent pas aux mesures techniques
utilisées en relation avec des programmes d’ordinateur.

Section 2 – L’information sur le régime des droits

Art. 71septies. Par „information sur le régime des droits“ est visée toute information fournie par
des titulaires de droits qui permet d’identifier l’œuvre, la prestation ou la base de données protégée
en vertu de la 6e partie de la présente loi, l’auteur ou tout autre titulaire de droits. Cette notion
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désigne aussi les informations sur les conditions et modalités d’utilisation de l’œuvre, de la presta-
tion ou de la base de données ainsi que tout numéro ou code représentant ces informations.

L’information sur le régime des droits est assurée lorsque l’un quelconque des éléments
d’information prévus par la définition du premier alinéa est joint à la copie ou apparaît en relation
avec la communication au public d’une œuvre, d’une prestation ou d’une base de données protégée
en vertu de la 6e partie de la présente loi.

Art. 71octies. Sont interdites

(1) la suppression ou la modification de toute information sur le régime des droits se présentant
sous forme électronique, ou

(2) la distribution, l’importation aux fins de distribution, la radiodiffusion, la communication au
public ou la mise à la disposition du public des œuvres, prestations ou bases de données proté-
gées en vertu de la présente loi et dont les informations sur le régime des droits se présentant
sous forme électronique ont été supprimées ou modifiées sans autorisation

par une personne qui agit sciemment, sans autorisation et en sachant ou en ayant des raisons vala-
bles de penser que, ce faisant, elle entraîne, permet, facilite ou dissimule une atteinte à un droit
d’auteur, à un droit voisin ou au droit sui generis.

Celui qui contrevient à l’interdiction prévue à l’alinéa précédent et qui n’agit pas à des fins stric-
tement privées est puni des peines prévues à l’article 83 de la présente loi.

Toute personne intéressée, y compris un organisme autorisé en vertu de la présente loi à gérer ou
à administrer des droits d’auteur ou des droits voisins, est en droit de demander la cessation,
conformément à l’article 81 de la présente loi, de tout acte contrevenant à l’interdiction visée à
l’alinéa 1er.“

Art. I, 21° A l’article 76 de la Loi, les termes „l’article 587 du Code de procédure civile“ sont
remplacés par „l’article 723 du Nouveau Code de procédure civile“.

Art. I, 22° A l’article 81, alinéa 2, 1ère phrase de la Loi, les termes „articles 806 à 811-2 du Code de
procédure civile“ sont remplacés par „articles 934 à 940 du Nouveau Code de procédure civile“.

L’article 81, alinéa 2, 2e phrase de la Loi est supprimé.

Art. I, 23° L’article 91 de la Loi est modifié comme suit:

L’alinéa 3 est supprimé.

L’actuel alinéa 5, qui devient l’alinéa 4, est remplacé comme suit:

„Le jugement est publié par extrait dans un journal à diffusion nationale à la diligence de
l’utilisateur et à ses frais.“

L’actuel alinéa 6 devient l’alinéa 5.

Art. I, 24° La 13ième partie de la Loi est supprimée.

Art. I, 25° A l’article 96, paragraphe 1, les termes „ , bases de données“ sont insérés entre „œuvres“
et „et prestations“.

Art. I, 26° L’article 96, paragraphe 3 est remplacé par la disposition suivante:

„3. La présente loi s’applique également aux bases de données, créées avant son entrée en
vigueur, qui remplissent les conditions pour être protégées par le droit d’auteur et qui ne sont pas
tombées dans le domaine public au 1er janvier 1998.

La protection par le droit sui generis prévue pour les bases de données s’applique auxdites bases
de données à condition que leur fabrication ait été achevée pendant les 15 années précédant le
1er janvier 1998 et qu’elles remplissent à cette date les conditions de l’article 67. La durée de
protection d’une telle base de données est de 15 années à compter du 1er janvier 1998.

Cependant, la protection ainsi prévue au profit des bases de données est accordée sans préjudice
des actes conclus et des droits acquis avant l’entrée en vigueur desdites dispositions.“
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Art. II. La loi modifiée du 20 juillet 1992 portant modification du régime de brevets d’invention est
modifiée comme suit:

A l’article 85, paragraphe 2 de la Loi, le membre de phrase „avec domicile réel au Grand-Duché de
Luxembourg au sens de la deuxième phrase du paragraphe 4 de l’article 83“ est supprimé.

Luxembourg, le 8 mars 2004

La Rapportrice,

Agny DURDU

Le Président,

John SCHUMMER
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